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Lausanne, le 16 novembre 2010 – Lors de sa 33
ème

 réunion, tenue à Lausanne (Suisse), le Conseil 

International de l’Arbitrage en matière de Sport (CIAS) a élu Me John Coates AC (Australie) en qualité 

de Président du CIAS pour la période 2011-2014. 

Me Coates est un membre du Conseil depuis sa création et Vice-président depuis 1995. Il succède à Me 

Mino Auletta (Italie), qui n'était pas candidat à l'élection. Me Coates est le 3
ème

 Président du CIAS après 

le Juge Kéba Mbaye (Sénégal), fondateur et premier Président du CIAS, et Me Auletta.  

Me Coates est avocat à Sydney. Il est Président du Comité Olympique Australien (AOC); il est membre 

de la Commission Exécutive du Comité International Olympique (CIO) et membre du Conseil de la 

Fédération Internationale des Sports d'Aviron (FISA).  

Me Coates entrera en fonction le 1
er

 janvier 2011. 

Le CIAS a pour mission de favoriser le règlement des litiges en matière de sport par la voie de 

l'arbitrage ou de la médiation par l'intermédiaire de formations d'arbitres/médiateurs. Il veille à 

l'application du Code de l'arbitrage en matière de sport (règles de procédures du TAS). Le CIAS est 

composé de 20 juristes internationaux provenant du mouvement sportif ou du monde de l'arbitrage 

juridictionnel.  

Lors de la même réunion, le CIAS a également élu ses Vice-présidents : Me Gunnar Werner (Suède) et 

Me Michael Lenard (Etats-Unis).  

 

 


